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Affaires du Texaset des Ltats-Unis.
tour faire'suite à notre article d'hier nous donnons encore

Uni extrait de la lettre de M. Clay, un des homme, les plus
e'ninens de l'Amérique :. * L'annexai ion et une guerre avec le Mexique, dit M. Clay
' ns la lettrequ'il a rendue publique, sont un

.;

seule et rnê-e chose. Or, quant à moi, je ne suis pas disposé à enga-
yT mon pays, dans une guerre étrangère pour l'acquisition

' lexas. Beaucoup de gens traitent cette considération
eBerement, à cause de la faiblesse du Mexique. Mais pour

°',

je regarde toute guerre comme une grande calamité. Ce
" 'I faut pardessus tout aux Etats-Unis, c'est l' union, la paix

''t patience. La faiblesse d'un pays ne doit pas être pour
olls un motif de l'attaquer. Nous devons pratiquer l'hon-
ei,r et la bonne foi envers le faible comme en vers le fort... Mais
"Core, sommes-nous sûrs que le Mexique restera seul ? Savons-

■ "Us si d'innombrables navires étrangers ne viendront pas, sous.es couleurs mexicaines, attaquer notre commerce désarmé dans
°Bolfedu Mexique, dans l'Océan-Pacifique , et dans toutes les
e,,s du monde ? Nous supposons toujours que le Mexique sera
oire seul ennemi. Mais sommes- nous sûrs qu'il ne trouvera pas,e; s alliésparmi les puissances européennes?.'.. Déjà nous avons
e accusés d'une passion désordonnée d'agrandissement, et,

Sir. »'"us admettre la justice de cette accusation, nous devons avouer
l^o depuis quarante an3nous avons grandement accru notre
■"ritoire. Supposez que l'Angleterre et la Francs, ou l'une des
e,

i
,![. vinssent à pr.-ndre le parti du Mexique, et à déclarer

»" elles veulent aider un allié impuissant à arrêter leprogrès
.^'laçant do notre république, qu'elles veulent maintenir

'"dépendance du Texas, et empêcher la propagande du com-
,orce des esclaves par les JEtals-Unis , quel spectacle oHri-
('ns-nous au monde civilisé? En résumé, je considère
'tiinexalion du Texas , en ce moment , et sans l'assentiment
v lexique, comme une mesure de natureà compromettre no-

Jj° réputation, à nousatlirer une guerre, certainement avec le
.le*ique, probablement avec d'autres pays ; comme une mesure
anSereusepour l'intégralité del'union, inopportune dans l'état
cl"cl de nos finances, et qui n'est nas réclamée par l'opinion
Clique.,

Comme nous l'avons dit hier,cen'est pas la première fois que
\esas sollicite son admission dans la confédération.En 1836,

-""es la guerre par laquelle il se constitua en république indé-
-1 il demanda son incorporation au territoire de l'union. uc l'obtint pas. Sa situation est aujourd'hui la même. Lad
Vmetion du Texas établirait auisitôt une lutte entre les étals du

OrtJ et les états du Sud, entre les états à population libre et les
ats à esclaves. Ici, nous laissons encoreparler M. Clay :
" Je ne suis pas d'avis, dit-il, que le Texas doiveêtre admis

i,ns l'union contre la volonté bien déterminée d'une partie
"""iisiclérablede la confédération. Je crois qu'il est plus sage.e chercher à harmoniser la confédération telle qu'elle est au-
jo,lr<i'|,,ij

) que d'y introduire un nouvel élément de discorde...
egt»uiui|ecje dissimuler que les uns appuient et ies autres

battent l'annexation du Texas, en considération surtout de'"flueucequ'elle exercerait sur l'équilibre [">'itî pie dedeux
eindes sections de l'union. Je no conçois pas qu'il puisse y

avoir une considération plus funeste. Un pareil principe sème-
rait les germes de la dissolution de l'union ; car si aujourd'hui
on s'adjoint le Texas pour renforcer unepartiede la confédéra-
tion, demain on vo idra s'adjoindre le Canada pour renforcer
l'autre. Toujours il faudrait de nouvelles acquissions pour ré-
tablir l'équilibre. »

Le Journal des Débats fait au sujet de c. qui précède les
réflexions suivantes:

31. Clay signale très bien les élémensdedésunion qui existent
déjà dans la confédération ; mais il évite d'en discuter la vé-
ritable cause, qui est l'abolition ou le maintien de l'esclavage
des noirs. M. Calhoun, lui, l'aborde franchement ; on peut même
trouver qu'il pousse la franchise jusqu'au cynisme. S'il veut
incorporer lo Texas à l'Union, c'est pour renforcer les étals à
esclaves et pour empêcher l'abolition de l'esclavage dans un
pays limitrophe. C'est là son seul but, et il l'avoue.

JVois croyons que la France, en ce moment , a peu à se pré-
occuper de l'adjonction du Texas à la confédération améri-
caine. Dans tous les cas , ce n'est point sous ce rapport nue
no is considérons ici la question. Ce quenous voulons dire .seule-
ment , c'est qu'un pays qui , comme la Franco , a pris une part
glorieuse à l'abolition de l'esclavage , doit flétrir énergique-
ment le langage que lient ouvertement sur ce sujet le gouverne-
ment exécutif des Etats-Unis. Nous avons sous les yeux la cor-
respondance échangée entre M. Upshur , le prédécesseur de
M. Calhoun, entre M. Calhoun lui-môme, M. Paekenham , mi-
nistre d'Angleterre à Washington , et M. Everett , ministre de
l'Union à Londres.Celte correspondance est très-longue,nous ne
pourrions la citer en entier , mais elle peut être résumée ainsi :
La république du Texas est en négociation avec le Mexique
poar faire reconnaître par lui son indépendance; elle a deman-
dé la médiation de l'Angleterre, et l'Angleterre s'engagea user
de toute son influence pour faire reconnaître l'indépendance
delà nouvelle république, à la condition que l'esclavage des
noirs y s.ra aboli. Or, le Texas n'imporle pas d'esclaves par
mer, il n'en reçoit, plus que par la frontière des Etats-Unis. Les
E'als-Unis sont donc menacés de perdre cc commerce lucratif,
et, en outre, se trouveraient exposés au dangereux voisinage
dun pays où les esclaves auraient recouvré le don inaliénable
de leur liberté. C'est pourquoi le gouvernementdes Etats-Unis
coupe court à toutes ces difficultés on incorporant la républi-
que du Texas au territoire de l'union, et en la mettant ainsi à
l'abri de tous les efforts des abolitionistes.

Tel est l'esprit exact de la correspondance diplomatique du
gouvernement exécutifdes Elats-TJnis. C'est, d'un bouta l'au-
tre, non pas seulement unejustification, mais une apologie au-
dacieusedu principe même de l'esclavage. Pendant que tous les
pays chrétiens et civilisés l'ont ou se disposent à faire des sacri-
fices immenses pour délivrer le monde decol te lèpre hideusequi
l'a trop longtemps déshonoré, voici le langage qu'ose tenir un
gouvernement démocratique. Nouscilons la lettre de M. Calhoun
à M. Paokenham :

« Il n'appartient pas on gouvernement desEtats-Unis de déci-
dersi l'Angleterre a bien ou mal fait d'émanciperses esclaves.
Cependant, il ne croit pas inutile de dire que si l'expérience de
cinquante ans doit être de quelque poids, il ne serait ni humain
ni sage à lui dechangersa propre politique. Le cens et d'autres
doctiuiens politiques montrent que dans tous les cas où les états

américains ontaltóré les rapportsqui existaient entre les deux
races, la condition des Africains, au lieu de s'iimél oi'er, est de-
venue pire. Ils sont invariablement tombés dans le vice et le
paupérisme, et dans toutes les maladies physiques et morales
qui eu résultent, l.i surdité, la cécité, la folie, l'idiotisme,.à un
degrésans exemple; tandis que dans tous les autres élat's où les
anciennesrefilions entra les deuxraces ont élé maintenues, les
noirs ont fait de notables progressons tous les rapports, en nom-
bre, en bien-èlre, en intelligence et en moralité.»

M. Calhoun cite ici à l'appui de ses raisoniicinens di S statisti-
ques destinées à prouver la supériorité des nègres esclaves sur
les nègres libres, et il conclut ainsi :

« On peut doncposeren maxime que deux races tellement dif-
férentes ne peuvent vivre ensemble dans le même pavseten
nombre presque égal, sans que l'une des deux soit soumise à
l'autre. L'expérience a [trouvé que la condition qui, dans les
états à esclaves, soumet une des deux races à l'autre, produit la
sécurité defoulés les deux, en même temps qu'elle mène à l'a-
mèlior ilion de la race inférieure, lundis que les relations que la
Grande-Bretagne voudrait y substituer sous le nom plausible
d'abolition de l'esclavage, ne feraient que réduire la race info -rieure aux extrémités du vieeetde la détresse, si toutefois elle
ne disparaissait pas dans la lutte qui éclaterait à cette occasion.
Sous ce point de vue, on peut affirmer que ce qu'onappelle escla-
vage est en réalité une institution politique essentielle à la paix,
à la sécurité, à la prospérité des états de l' Union dans lesquels
elle existe. »

Nous n'avons rien à ajouter à de pareilles professions de foi}
c'est bien assez de les citer. Mais il faut qu'on sache bien dans
quels termes le gouvernement des Etats-Unis présente au sénat
de son pays lelraité d'incorporation du Texas ; il faut qu'on sa-
che comment les gouvernemens républicains et démocratiques
entendent l'humanité, l'égalité et la liberté.

On écrit de Rotterdam, en date du 21 mai : Hier matin, vers
huit heures, le roi, accompagné d'un aide-de-camp, est arrivé
en celle ville et s'est immédiatement rendu au chantier de l'é-
tat, où l'attendait Son Exe. le ministre de la marine.

Aprèsavoir visité dans tous ses détails lepyroscapheà vapeur
le Merapi, S. M. s'est rendue à bord du bateau à vapeur le Cy-
cloop, qu'elle a également examiné avec beaucoup d'intérêt.
Avant que le roi eut quitté le chantier, le capitaine-lieutenant
de marine CSrtzen aeu l'honneur de présenter à S. M. les deux
drapeaux quece brave marin avait prisaux pirates dans un com-
bat qu'il leur a livré aux li.de--Oririiia.es.

Dans la séance de la seconde chambre des Etats-Généraux
d'hier, on ;■ procédé à l'admission des membres nouvellement
élus, MM. Sasse van Ysselt, et Thorbecke, qui ont prêté le ser-
ment d'usage.Il a été reçu différentescommunications et autres
pièces, enlr'aiitres une missive de la Haute Cour accompagnant
une liste de candidats pour la charge vacante en ce collège.
Celte liste contient les noms (le MM. W. C. U. Wintgens, con-
seiller à la cour provinciale de la Hollande-Méridionale; P. E.
Piepers, avocat-général à la même cour; D. J. liyleveld, pré-
sident du tribunal d'arrondissement à La Haye; C. H. Gockin-
ga, membre du tribunal à Winschoten ; J. P. Noiret de Bruyn ,
avocat à la Haute Cour ; G. A. Melort, conseiller à la cour pro-
vinciale de la Hollande-Méridionale.
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te lendemain, MmedePontailly achevaitsa toilette, affaire foi t importantePour elle surtout depuis quelque»jours, lorsqu'on lui annonçala visite de son
efe. La physionomiedu député était plus sérieuse encore que decoutume,a celte gravité se joignaitune expression irrésolue. Las gens faibles ont du'ractère comme les poltronsont du courage, paraccès; s'ils ne saisissent pasv* cheveux cette vertu d'occasion, ils risquent de la voir disparaître. Déier-la veille à ôter à sa

sSur

la gardfc d'Henriette, H.

Chevassu,

dès qu'il fut"présence de la marquise, éprouvaun aaibarras qu'il eut peine à dompter,
»"t"'il se lereprochât en secret.
te "ri E"e Ta mon,ersur ics grands chevaux,se dit-il,et j'aimeraismieux éti-

re aboyer après moi toute la meut- ministérielle.
p — Qu'avei-vous, mon frère? Quelquechose vous préoccupe, dit Mmede
oiitailly en fixant sur lui un regard scrutateur.

v. YeVc nefut pus sansprécautions oratoires que le député aborda le sujet de sa

n* ." A- la fin cependantil s'expliqua, en motivant son intention démettre
s_>nr"?-te'lan- un pensionnat,par la crainte d'abuserde la complaisance desa

Ur s'il lui imposait plus longtemps unesurveillance qui devait la déranger
<j> se»5e» habitudes. Contre toute attente, cette ouverture, ne souleva que peu
( j*J>Jeeliona,et finit par obtenir l'assentiment de la marquise. Enchantée
tuf débarrassée du redoutablevoisinage de sa nièce, Mme de Ponlailly tou-
te»0'?

',C

'a'ssa Paß échapper une si belle occasion de déployer les sentimens„u ,» î,us nffeclueux; elle parla de son attachement pour Henriette, du vide

eo e'c :,"ait éprouver, et ne négligearien pour donner au plus spontané des
eJUeinens le mérite d'une concession.

nUe
es' moi qui suis sacrifiée dans tout ceci, dit-elle; mais je doisavouer

<luelu,US avczraison- L'éducation d'Heniiette a besoin d'être complétée sur
Cinq ou*''"'"' 3' et

i,la

ma'soti offre pins de distractions que de ressources.. j» '* mois dcpension feront le plusgrand bienà notre chère enfant.
'ention 'iniers'eßt 'rompe, pensa M.

Chevassu;

ma sSur n'a nullement lin
TOc semhl

6 c.ontrarîerines projets. Je dirai plus; son caractèje, si absolu jadis,
10ui,.,, '"r'ingulièiementamélioré; niaintenanlelleest vraimentcharmante

;

_^_ "rs 'jemon avis! '
Ponlaiu'

C'

Un oll,tacle auquelnous ne songionspas, reprit la marquise; M. de
vaipi. J raffo|e desanièce;enapprenant nue vous voulez nous l'enlever,iller'es hautscris. 'd'un ni?- T"'* "oir ,etlroi' de 'nu passer de l'agrémentde votremari, répondit-— A "OU"nL! "■ Chevassu.
évit_r one'a"0"' vousen:lïez le droit. mais vous connaisse, sa vivacité. Pour
ri>'ttc in,:,,,"0""1011 désagréable, vous feriez peut-êtrebien d'emmenerHen-e,na"itenanl, qu'il est sorti. ; '____^_a^ai« l'air de le craindre.

) Voir le Journalde La f/aye d'hier. ~~ ~~

— Au coiilraire, terminer l'affaire en sou absence, n'est-ce paslui mon-
trer que vousêtes décidé à n'admcttrcaueun controledans l'exercicede votre
puissance paternellei'— Sousce point de vue, vousavezraison, répondit le député, flatté danssa
faiblesse.Faites prévenirHenriette, jel'emmènerai à l'instantmême.

Une demi-heureaprès, M. Chevassu etsa fille,assis l'un près de l'autre dans
une voilure de place, se dirigeaient,d'après l'indicationde la marquise, vers
un pensionnatréputé pour la régularité desa discipline, et situé dans le h ut
du faubourg du Roule. Etourdie par la brusquerie de cette espèce d'enlève-
ment,Henriette n'essaya pasderésister à la volonté dc son père, et garda en
chemin leplus morne silence.—Me voici donc au couvent! se dit-elleen arrivant àla pension.

A cette pensée, le

cSur

de la jeunefille se remplit soudain d'une de ces
chaudes indignations d'oùsort parfois la révolte.

Après le départde sa nièce, Mme de Pontailly, au contraire, ressentit un
bien-êtresi prononcé, que son amour-propre finit paren souffrir.—En vérité, se dit-elle, je fais un peu trop d'honneurà cette petite fille.
Que m'importe son éloignement ou sa présence!' Une femme comme moi ins-
pire de la jalousieet n'en éprouve pas. ■

La marquisealorsreporta sa pensée surlcjeunepoète dont elle méditaitde
devenir la muse, et uneagréable rêverie lui fit bieutùt oublier l'idée morti-
fiantequiavait un instant effleuré son esprit.

En apprenant le départ d'Henriette, M. dePontailly entra d.ins unesi fran-
che colère, quependantun instantil y eut lieu decraindre une attaque d'a-
poplexie.— Calmez-vous , mon ami, dit la marquise, qui ne remarqua pas sans
effroi la physionomiefulminante de son mari et ses yeux injectés de sang.— Je suis calme, répondit le vieillardd'un ton

furieux,

parfaitement calme;
mais votre frère me paiera un pareil outrage.

—Où voyez-vou3 un outrange? répliqua doucement Mme dePonlailly; tous
les pères no mettent-ilspas leurs filles en pension?— Que M. Chevassu y eûtmis la sienneen arrivant à Palis, je n'aurais eu
rien à dire; maisnous la reprendre après nous l'avoirconfiée, c'est dire assez
clairement qu'il ne nous trouve plus dignes de sa confiance.. Vous vous trompez, jevousassure.—

C'est,

vous dis-je, une impertinencebrutale, otje ne comprends pas que
vous, si susceptible d'ordinaire, vous ne soyez pas de monavis; mais peut-être
approuvez-vous votre frère, poursuivit le vieillard en regardant sa femme
commes'ileût voulu lireau fond de son âme.—Pourquoile désapprouverais-je?Je suis sûre qu'il n'a pu avoir aucune in-
tention

offensante,

et doit-on lui faire un crime des'occuper de l'éducation
de sa fille p—L'éducation de sa fille! c'est parbleu ! le moindre de ses soucis, vous le
savez bien. Il y a autre chose là-dessous. Oui, je devinetout maintenant.

Le marquis sonna, se fit apporter un verre d'eau qu'il but d'un trait,,et
marcha ensuite dans la chambre en sifflant entre ses dents une ancienne
marche deshussard* de Berchiny, infaillible annonce d'un orage sérieux. En

reconnaissant ces notes belliqueuses, Mme de Ponlailly essaya de battre en
retraite, car, si les femmes d'ordinaire redoutent peu les querelles conju-
gales, du moins elles ne les provoquentguère lorsqu'elles n'y voient aucun

profit; mais le vieillard, par une manSuvre imprévue, se plaça entre la porto
et sa femme.—Un instant, madame, dit-ild'un air concentré qui contrastait avec san
précédent emportement; depuis plusieurs jours je désireavoir une explica-
tionavec vous.—Une explication, monsieur, répondit la marquise choquée du mot, et
peut-être inquiète île la cho<c.—Un entretien,si vous l'aimez mieux. Vous ne me refuserez pas, j'espère,
une faveur que le plus mince barbouilleurde papier estsûr d'obtenirde vous.

—Je vous écoute,dit Mme de Pontaillyen s'asseyaut majestueusement.
Le vieillards'adossacontrela cheminée; danscette attitude, il dominait sa

femme et la tenait sousle feu de ses petits yeuxperçant. On eûtdit un éper-
vier eu chasse, mais il eût été moins exact de comparer la marquise à une
colombe.—J'ai vingt ans deplus que vous, dit-il d'un ton calme qui devait coûter
un violent effortàsa fougue naturelle ( sans doute j'aurais dû faire cette ré-
flexion avant de me marier,mais je vous aimais,et, quand on est amoureux,
on neréfléchit guère. J'ai donc eu dès le commencement le tort d'être vieux.
Vous conviendrez, en revanche, que je n'y ai jauiaisjmnt relui d'être jaloux.
Une confiance illimitée, tellea toujours été U règle de ma conduite, et ce-pendant un peud'inquiétude m'eût été permise,car vous étiezcoquette.—Co [nette! interrompit la uiarquiseavectin sou rire,forcé; voilà une ex-pression.... 3—Ce n'est pas un reproche. Jeune,belle, aimable, et mariée avec vu hom-
me beaucoup plus âgé que vous, le moyen de ne pas montrer un peu de
coquetterie! Plaire, en soi, n'a rien de blâmable, et vous vous en acquiltiezsi
bien, qu'il m'eûtparu cruel demettre obslai'leà vos triomphes.—Chacun sait que vous êtes un mari parlait, dit Mme de Pontailly,blessée
de l'accent caustique du marquis.—Personne n'est parfait, madame, reprit le vieillardd'un ton bref; je ne
partagepas, il est vrai, le travers d'un grand nombre de mes confrères, mais,
si jecroyais avoir un sujet réel de jalousie,vousme trouveriez, je vous en pré-
viens, fort peu débonnaire.

M. de Ponlailly accompagna ces paroles d'un froncement de sourcils qui
donna à sa physionomie une expression si formidable, que la marquise, dont
la conscience n'était pas tout-à-lait exemplede reproche, ne put se défendre
d'une seerèteéinotion.—Puisque j'en suis à convenir de mes faiblesses, continua le vieil éini'jré,
je vous avouerai que, sans condamner votre goûtpuur les plaisirs du monde,
j'aurais désiré quelquefoisvous y voir apporter un peu plus de modération,
Mais je comptais sur l'âge pour amortir cette exubérante coquetterie, et cet
espoir me faisait prendre patience : mon attenta n'a pas été tout-à-faittrompée,
Depuis six ans, il s'est introduit dans vos habitudes une

modification,

jepuis
même direune

réforme,

qui m'a prouvé que je n'avais pas trop présumé de
votre raison et de votre esprit. Vous avez compris avec un sens parfait
que, passé quarante ans, il était plus convenable de butiner comme l'a-
beille, que devoltiger comme le papillon, et, laissant les évolutions frivoles,
vous vous êtes fixée au calice de l'érudition, Si le miel scientifique etlittéraire
dont vous vous nourrissez maintenant est tropraffiné pourqu'un profane com-
me moi puisse en apprécier la saveur, du moins ai-je le droitdedire qu'un pa*



Ont été reçus encore dans cette séance, trois messages
royaux, avec le projet de loi et l'exposé des motifs y apparte-
nant; ces messages ont été renvoyés aux sections. Les trois
projets de loi concernent : 1"La suppression du fonds pour le
dessèchement du Zttidplas ; 2"Les mesures à prendre pour sub-
venir aux dépenses que nécessitera l'écoulement des eaux en
Flandre, et 3° desrégiemens ultérieurs à établir sur le droit
de timbre des certificats de la dette nationale.

PardifFérens arrêtés, le roi a accordé l'autorisation de conti-
nuera porter l'uniforme d'activité,au lieutenant-général pen-
sionné baron Van Geen,aide-de-camp en service extraordinaire
de S. M. et au major d'infanterie pensionné C. F. Koch.

L'Académieroyale des sciencesà Berlin vient denommer M.
leDrC. Leemans, directeurdu Muséed'aritiquitésà Leide,mem-
bre correspondant pour l'histoire philosophique.

M. Moriani et Mllellosetti ont eu l'honneur de se faire enten-
dre avant-hier au soir à la cour. Le roi et la reine ont daigné
adressera différentes reprises les complimens les plus flatteurs
à ces cxcellens artistes,qui ont chanté cinq morceaux.

-LL. MM. ont fait remettre à M. Moriani une superbe bague en
brillans, surmontée du chiffre du roi, et à Mlle i.osetti un
riche bracelet garni de diamans.

On apprendra sans doute avec surprise, queMlle Bouvard
n'a pasréussi dans ses débuts à Lyon. Une cabale formidable a
empêché qu'elle fût admise comme lra chanteuse au théâtre
de cette ville.

Ces jours-ci le gouvernement a communiqué aux chambres
la statistique de la navigation dans nos ports durant l'année
1842. lien résulte que le chiffre total des arrivages s'élève à
6,326 navires jaugeant ensemble 953,691 tonneaux, qui se
trouvent répartis de la manière suivante :

Néerlandais 2,704 nav. de 352,671 tonn. Angl. 1,563 nav.
de 285,405 tonn. Américains 110 nav. de 41,318 tonn. Por-
tugais l nav. de 120 tonn. Français 113 nav. de 21,252t0nn.
Russes 48 nav. de 8,342 tonn. Suédois 83 nav. de 16,190 tonn.
Norvégiens 507 nav. de 121,071 tonn. Danois 255 nav. dc
19,405 tonn. Prussiens 99 nav. de 15,429 tonn. Ilanovriens
549 nav. de 31,137 tonn. Mecklenbonrgeois 115 nav. de 22,052
tonn. Oldenbourgeois 93 nay.de 4,351 tonn. Lubeckois 1 nav.
de22stonn. Brèmois 12 nav. de 2,599 tonn. Ilamboiirgeois 8
nav. de 1,438 tonn. Rostockois 4 nav. de 601 tonn. Espagnols
6 nav. de 1,163tonn. Napolitains 15 nav. de3 ,164 tonn. Bel-
ges 16 nav. de 1,546tonn. Grec 1 nav. de 144 tonn.

Le chiffre des appareillages s'élève à 6,367 navires,mesurant
ensemble 981,409 tonneaux, qui ont eu lieu sous les pavillons
suivans :

Néerlandais 2,785 nav. de385,927 tonn. ; anglais I,slonav.i
de 276,991 tonn.; américain, du Nord, 109nav. de 44,295 tonn.;
français 107nav.de 21,124 tonn; russe 42 nav. de 7,504 tonn.;
suédois79nav. de 14,687 tonn.; norvégien 503 nav. de 119,6i0
-tonn.; danois 248nav.de 18,880 tonn.; prussien 87 nav. de
17,665 tonn.; hanovrien 557 nav. de 30,179 tonn.; uieeklen-
liourgeois 107 nav. de 21,777 to.m.; oldenbourgeois93 nav. de
4,225; lubeckois 1 nav. de 269 tonn. ; brèmois 11 nav. de 2,230
tonn.; hambourgeois 7 nav. de 1,173 tonn.; rostockois 12 nav.
de 2,161 tonn. ; belge 60 nav. de 4,322 tonn., et 49 navires ap-
partenant à différentes nations, jaugeant 8,214 tonneaux.

On apprend que sous peu de jours commencera un nouveau
servicede transport, entre Amsterdam et Gouda el viee-versâ, par
barges en ferqui offrent aux voyageurs toutes les commodités
que l'on trouve dans les bateaux à vapeur. Ce service corres-
pondera avec le bateau à vapeur sur l'Yssel, qui fait le service
entre Rotterdam et Gouda, en sorlequ'une correspondance ac-
célérée se trouvera ainsi établie entre Amsterdam et Rotterdam.

LeNederlandsch Kunstblad annonce que lesculpteur Georges
à Utrecht a étéchargé desculpter les cinq statues colossales des-
tinées à orner le frontispice de la nouvelle église deSt-Antoine
au Boschkant.

reit régime me semblefort Bain,et quej'y donne la pius coinploieapprobation.— L'éloge me semble un peu ironique,dit la marquise en »o pinçant les lè-
vre.

;

mais, commec'est lepremierquevousaccordezn mon goût pour Incul-
ture de l'intelligence, je l'accepte à liirc de rareté.— Acceptez-le plutôt, madame, à titrede conseil, et pui.ise-t-il vous main-
tenir dans la voie raisonnable où vous marche- depuis quelques minées, et
d'oùvousme semble- aujourd'huidisposée à sortir.— Que voulez-vousdire ? demanda Mme de Ponlailly d'un air hautain.— Je veux dire,reprit froidement le vieillard,que l'arrivée de votre nièco
vousa causé, passez-moi l'expression, un des plus diaboliquesretours de jeu-
nesse auxquels soit exposéeune femme. En la voyantsi jeuneet si belle, vous
vousêtes crue obligéed'amour-propre à redevenir, je ne dirai point belle,
vous l'êtos toujours, niais jeune, et c'est plus difficile. Au lieu de voir dans'
Henriette une enfant confiée à votre affection, vous yavez découvert une ri-
valedontil fallait triomphera tout prix, et vous n'avez pa»reen lédevantl'idée
d'unelulie, unelutte avec votre nièce, qui pourrait être votre fille !

C'est uneplaisanterie, interrompit la marquise sans pouvoir se défendre de
rougir.— Une fort belle occasion s'est présentée d'essayer le pouvoir de vos sé-
ductions, reprit le vieillard imperturbnblemcnt; a» bon et agréable jeune
bouline aimait votre nièce : c'est moi qu'il aimera, vous êtes-vous dit, et alors
il sera bien certain queje suis la plus belle; en sa faveur donc vous avez rou-
vert l'arsenal dc coquetterie.Henriette vous gênait;faible obstacle! vous avez
persuadé à votre frère de mettre sa fille eu pension, en sorte que vousvoilà
maîtressedu terrain. Me permetlrcz-vous,madame, de vous demander main-
tenant jusqu'où vous avezl'intention dc mener ce nouveauchapitre d'un ro-
man quejecroyais terminé?

L'ancien hussard de Berchiny avait si résolument conduit son attaque,
que la marquise, hors de garde,perdit son assurance habituelleel demeura
un iris tant toute interdite.Ce qui la déconcertaitsurtout, c'éfait la cli'.irvovni-
ce de son mari, à qui,d'après l'expériencedu passé, elle n'eût jamaissupposé
le don dc lire ainsi dans les coeurs.—Heureusement, ne put-elles'empêcher de se dire, cette perspicacité lui
ost venue un peu tard.— Vous nerépondez pas, madame, reprit Je vieillard après un instant de
silence.— Que puis-je répondre à dc pareilles foliesPdil la marquise, déjà redeve-
nue maîtresse d'elle-même.Moi, jalousede ma nièce ! moi, chercher à plaire
à M. de Moréal ! En vérité, votre imagination me prèle la des soi limons...

■— Peu digues de vous, j'en conviens, mirit». par malheur, nullement imagi-
naires.Ehquoi ! m.dame, ne comiirouez-vous pas qui* vous jorrez un rôle fâ-
cheux r'A l'âge où l'expériencedoit être arrivée, pourquoi vous exposera un
avertissement dont jeregrette la sevérité? A quoisert votre esprit, et vous en
avez beaucoup,s'il ne vous dit pas qu'à part toute aulne o_ii»ii_é_»t«in vous
îl'avezà-e'iieillir,dans la lultonù vous vous cogérez, que déceptions, me-
comptes et regrets? Je suis un soldatel je dois a voirmon franc panier;Ou a beaumeure des ficurs dans ses cheveux el des robe, roses, on lie répare pas des ans
l'iriéuaruoleoutrage, et, Itiordicn ! puisque le vines! tiré, je vous dirai toute
ma pensée. Lorsque nous HOU. sommes mariés, j'avais l'âge que vous avez
maintenant

;

or. s'il m'en souvient, vous me trouviez vieux.

E» Ihèse générale, avecles

femmes,

il est plus prudent d'avoirlort que d'a-
voir raison. Que si, par hasard, on se trouve dans ce dernier cas, on nusaurait
y apportertrop de tact, déménagement et d'humilité. Pour avoir oublié celle
sagemaxime, )l. de Pontailly. compromit une excellenteposition, et perdit le
fruit d'une victoire presque gagnée.Froissée dans son amour-propre,la mar-
quisepensa que la rude franchise du vieil émigré compensaitet au-delà les
tendrespeccadilles qu'elle-même pouvaitavoirà sereprocher, et, danscelle
espècede comptecourant qu'une femme ouvre toujours avecsou mari, elle
se trouva créancier de débitrice qu'elleétait incontestablement. Sun orgueil
révolté dissipa d'un souffle subîtlos frémissement de sa conscience,ets.i tête,
qui se courbait déjà sous le -poids accusateur des souvenirs, se releva fière-
ment avec la susceptibilité de l'innocence outragée.

— rilousienr, dit-elle d'un air dédaigneux,vous auriez réellement le droit
d'accuser mon esprit, si je descendais à répondre à des inculpations sans
dignité comme sansjustesse. Vous pouviez, ce me semble, me direque jevous
parais vieilleet laide, sansappeler à l'appui devotre opinion dessuppositions
aussi gratuites qu'injurieuses. Dc pareilles discussions ne peuvent convenir à
mon caractère,et,plutôt que de lutteravocvous d'ironie.jevous cède la place.

Mme de Ponlailly se leva et sedirigea versla ported'une alluresi Gère, que
le vieillardinterdit n'essaya pas de s'opposera sa retruite. Pourtant , au mo-
ment oùil la fitprès de disparaître, il tenta un suprèmu elïbrt.— Mais

enfin,

s'écria-t-il, où est Henriette?— Demandez-le à mon

frère,

répondit-elle d'un air royal.
Après le départ de la marquise, M. de Poutaiilydemeuraun Instant décon-

certé.— Les femmes , se dit-il enfin , sont uneénigme indéchiffrable. Lorsqu'on
ne les coinprend pas, elles vous accusent d'inintelligence;les devinc-t-oi_,iu_
contraire,elles vous trouvent impertinent. Comment faire?

La questionétaitardue,clii n'appartenaitpas à un homme desoixante-cinq
ans d'yrépondre. Apiès avoir quelque temps

réfléchi,

le marquis pensa qu'il
étaitopportun deconsulter aloréal,plus intéressé que personneà résoudreune
difficulté de cette nature, et il s'achemina aussitôt vers l'hôtel de Castillc.

Un instant avant derecevoir la visite deRI. dePontailly , Moréalavait vu
entier chez lui Prosper Chevassu. L'élève eu droitétait venumettre en réqui-
sition, sans la moindre gêne, la complaisance desou nouvel ami.

— Vous aimez ma soeur, avait dit Prosper; donc vous m'appartenez corps
et àme, et je vous déclareque je ne vousferai pas grâcedu moindreiota de vos
detoirg. Vous allez d'abord me donner un cigare, puis nous irons ensemble
courir les carrossiers. Vous m'aiderez de vos conseilsdans Je choix de mon
tilbury.

Le marquis trouva les deux jeunes gens fumant decompagnie sï paisible-
ment, qu'il se courrouça eu pensant à la scène orageuse à laquelle il venait de
participer.— Les jouvenceaux d'aujourd'hui sont charmai.s, dit-il d'un air irrité; ils
fumeraient sur les débris du monde.—Quidnovly avunoule carissitue? demanda l'étudiant, en jetant son cigare.—*Quidnooi?répéta le marquis rvcç brusquerie; ta sSur est enleM-eJ voi-
là la nouvelle.— Ënlcvéç ! s'écrièrent à la

fui.-;

i'doréalet Prosper.— Enlevée, mes maîtres j et !e ravisseur ne vous craint ni l'un ni l'autre.

— C'est donc mon père? reprit l'élève en droit.—

Oixisti;

tu voisqneje n'ai pas non plus oubliémon latin.
M. dePontailly raconta ce qui venait de se passer.— Il y a du Dornier là-dessous, dit Prosper, quiavait éGout.sononcle a»1"'

beaucoup d'attention.— Je vois avec plaisir quetu commences à rendre justice à ton ancien nol''
reprit le vieillard.— Monancien ami n'est ni plus ni moins qu'un homme à pendre, dit l'él**
eu droitd'un air de profonde conviction.Ce matin jedéjeunais avec pJust.u»
étudians depremière année.La conversationest tombée par hasard sur Do
nier,et chacun decrierharo! l'un l'avait connu à Saint-Étiennejournal
ministériel ; l'autre l'avait vu à Bourges légitimisteendiablé

;

un troisiè-i*'
invoquant ses souvenirs de Colmar, le disait bonapartiste;sans parler de ull7'
qui le croyais républicain.

Bref,

il a été reconnu à l'unanimité que Dorn- 6»'

renégatde toutes les opinions, méritait la corde.— En attendant,si l'on n'y met ordre, il deviendraton beau-frère.— J'y mettraiordre, répondit énergiquenientProsper.—Te charges-tu aussi de faire entendreraison à lon père ?— Cecidevientilelic.it. A moins d'être un monstre d'ingratitude, jene p"
pas en ce moment faire dc l'opposition contre mon père

;

il paie mesdette*;— C'est sans réplique. Eh bien! Moréal, vous qui n'êtes pas le moin-"téressé danstout ceci, u'ave.-vons pas un conseil à nous donner?—Vous ne nous avei pas dit où 31. Chevassu avait conduit MlleHenri." 'répondit le vicomte, qui semblait perdu dans ses réflexions. .— Le sais-je moi-même?C'est un coup monté entre Mme de Pontailly e .
son frère. On a séquestré Henriette pour briser sa résistance; peul-êtrfIP
saurons-nous oùelleest que lorsqu'elleaura consenti à épouserDornier. ,

{ .— Épouser Dornier! s'écria Prosper; j'aimerais autant qu'elleépou«a
diableen personne.—Comment l'empêcher? j— Il y a plusieurs moyens. D'abord, je puis donner une paire do soufll 11
ce républicain do contrei) inde,et le forcer à se battreavec moi.

■—■Tues un peu monotone dans tes expédiens.— Mon cher Prosper, dit le vicomte, je ne souffrirai pas que von*
chargiez d'unsoin qui meregarde , „f— A l'autre

fou,

maintenant! reprit le vieillard; je vous répète à toiisu
quejene veux pas entendre parler de duel; c'est de l'adresse qu'il faut.* j

tre place, Moréal,je semis déjà en campagne, et, si l'instinct qu'ona(tnD A
l'amourn'est pas un mensonge,je saurais avant vingt-quatreheures dan*M
donjongémit In dame de mes pensées.

Le vicomtese leva et prit son chapeau. , „il-
—Je vous prie de croire, dit-il, que, si je ne devais pas vousfaire !<**

neurs de mon logis, il y a longlemps quejeserais sorii.— A la bonne heure. Mettez-nous à la porte; voilà de l'amour. - 1"— Demon côté, je neresterai pas

oisif,

dit l'étudiant ;' jevaisallerche*^»,
père. U serait par trop anli-con.titutionncl qu'il refusât de me direou «

sSur.

— Moi, je me chhrjjè de Dornier, reprit le marquis.— lit moi de l'inUani!iia_i!ej_._-bleii, pensa Moréal. . i

(La suite à danat"-

Statistique décenaale de la Navigation
Neerlandaise.

(Extrait du Handelsblad.)
XI. CHINE.

-.aaiVAGES.
Sous pavillon Néerlandais.

Navires. Tonneaux. Navires. Tonneaux.
1832 4 1239 3 953
1833 7 2934 3 1509
1834 2 685 0 0
1835 0 0 0 0
1836 2 525 1 225
1837 2 547 2 517
1838 5 2063 1 214
1839 1 368 0 0
1340 2 664 0 0
1841 0 0 0 0

Toial ... 25 9030 10 3443
Commeon le voitc'est seulement pendant deuxannées,en 1833et 1838, que

notre navigationen Chine a élé de quelqueimportance. Hais depuiscette
époque elle a continuellement diminué. Ce décroissement a été causé par
la guerre du céleste empire avec les Anglais. La moyenne do toute la naviga-
tion décennale est de 3 navireset de 903 tonneauxet cellesous pavillon néer-
landais de 1navire et do 345 tonneaux par année.

A.rAßEl__A__S.

Sous pavillonNéerlandais.
Navires. Tonneaux. Navires. Tonneaux.

1832 1 356 0 0
1833. 0 0 0 0
1834 1 197 1 197
1835 0 0 0 0
1836 0 0 0 0

Total ... 2 553 1 197
Lo résultat des appareillages est encore moins

favorable,

car depuis1835
il n'y en a pus eu vn seul.

XII. GROENLAND et DÉTROITDE DAVIS.

AHIIIVAGES.

A.rA-_I__AGES.

Navires. tonn. Navires. tonn.
1832 2 614 1832 2 614
1833 2 514 1833 2 614
1334 2 617 1834 2 614
1335 1 251 1835 1 251
1836 1 251 1836 2 501
1837 1 251 1837 1 251
1838 2 594 1838 2 594
1839 2 494 1839 2 594
1840 2 594 1840 2 592
1841 2 594 1341 2 594

Total 17 4774 Total. ... 18 5219
Il eu résulte que pour les arrivages aussi bien que pour les appareillages

la moyenne annuelle est do 2 navireset de 500 tonneaux. Il est cependant à
remarquer que toute cette navigationa eu lieu sous pavillon néerlandais.

XIII. INDES-OCCIDENTALES NÉERLANDAISES,
ARRIVAGES.

CURAÇAO. SURLJvAM.
Total des Sous pav. néerl. Total des Sous pav. néerl.

nav. tonn. nav. tonn. nav. tonn. nav. tonn.
1832 2 300 2 300 64 17380 64 17380
1833 1 158 0 0 57 15543 29 8136
1831 2 300 2 300 66 16149 64 15511
1835 2 273 2 273 93 22112 93 22112
1836 3 «46 3 646 93 214G1 93 21461
1337 6 1444 5 1294 71 16223 70 16003
1838 4 859 4 859 62 14677 61 14491
1839 4 612 4 Gl2 54 13240 54 13240
1840 3 473 2 308 87 21329 87 21329
1841 4 574 4 574 86 19990 85 19914

Total.7sï 5644 23 5166 733 178104 700~ 169577
La moyenne des arrivages a été parannée de Curaçao,3 navires de 564 ton-

neauxexclusivement sous pavillon néerlandais, et de Surinam la moyenne
s'élève à 73 navires et 17,810 tonneaux annuellement, dont 70 navires de
16,953tonneaux étaient sonspavillon néerlandais.

Les arrivages de Surinam ont éprouvé en 1333, un échec sensible dont ils se
sont relevés en 18350ùils ont été pour ainsi dire à leur épogée, 93 navires
de 22,112 tonneaux. Depuis 1835, il ya eu diminution jusqu'en 1839, où ils
se sont de nouveauaccrus, etont même surpassé le chiffre des premières an-
nées decette période décennale.

A.PAR-It-AGtS.

CURAÇAO. SIfRLNAM.
Total des Sous pav. néerl. Total des Sous pav, néerl.

nav. tonn. nav. tonn. nav. tonn. nav. tonn.;
1832 2 300 2 300 53 13464 53 1346*,
1833 1 150 0 0 59 15898 34 926?
1834 3 308 2 308 86 20225 86 2022&
1835 2 247 2 247 88 20861 88 20861
1836 2 246 2 246 8G 19601 86 196)"
1837 2 362 2 362 64 14603 64 146^
1838 2 372 1 213 64 15688 64 15688
1839 4 634 3 464 68 16224 69 16224
1840 4 595 4 595 76 18160 75 18034
1811 4 520 4 520 95 22560 95 22560
Total.. 26 3734 22 3255 739 177284 714 170575 ■

La moyennepar année a donc été , pour Curaçao , de 3 navires et de i
tonneaux,sous pavillon néerlandaiset pour Surinam de 74navires de"'.,.
tonneaux, égalementtous sous pavillonnéerlandais. C'est surtout la dernl
période de 5 ans qui a fourni un résultat satisfaisant.

XIV. BERBICE ET DEMERARY.

ARRIVAGES. AÏ-A-KIIXAGES.

navires, tonneaux. navires, tonneaux.
1832 4 1451 1832 4 1378
1833 4 1391 1833 5 1507
1834 4 1028 1834 4 1038
1835 4 1204 1835 2 481
1836 3 546 1836 5 949
1837 4 726 1837 4 868
1838 3 665 1838 0 0
1839 0 0 1839 0 0
1840 0 0 1840 0 0
1841 0 0 1341 0 0

T0ta1....26 7011 T0ta1....24 6221
Tous cesappareillages se sont faits sous pavillon néerlandais. Depuis 1"

il y a eu une diminution sensible.

Nouvelles et faits divers.
La question qui a été soumise au votede la chambre des coi""

munes le 17 et résolue en laveur des droits différentiels,cone- 1"

nait le café exotique. Nous mentionnonsceci pour compléter 1*
nouvelle que nous avons donnée dans vn de nos derniers n"'
itïéros.— Aux courses dechevaux qui onteu lieu à Utrecht le 20 deÇ
mois, et que S. A, R. le prince Alexandre a honorées desa prC'
senee,le premier prix,consistant en un vase d'argent,a été ret"'
porté par lajument de j_.o.se,montéeparlepiqueur A. Hout ma"'
et appartenant à M. A. van der Hoop; le second prix est éch"
à l'étalon de Nette, appartenant à W. M. Wythof, et monté P' 1'
le piqueur W. van der Meulen.—La reine Adélaïded'Angleterre, veuve duroi Guillaume!"'tante de la reine Victoire, née le 13 août 1792, se propose^
débarquer à Anvers à la fin dece mois, accompagnée de son nC'

veu le prince Georges deSaxc-Weimar. Le roi et la reine of
Belges, accompagnés du prince Augustede Saxe-Cobourg et dl,

sa femme la princesse Clémcntinequi doiventarriver incessat"'
ment de Paris à Bruxelles, se rendraient à Anvers pour yrecÇ'
voir la reine Adélaïde, qui partira de là pour l'Allemagne pa»"'
chemin de fer de Cologne, ainsi que le prince Auguste deSaXc'
Cobourg et la princesse Clémentine.— On écrit deSt-Pétersbourg au Journal de Francfort.

L'empereur a décidé, par oukase, que le bâton, do mêmeq'"'
dans la garde, ne sera d'usage dans toute l'année que pour de'
crimes considérables, et qu'un grand nombre decoups ne sero"
plus infligés au gré du chefderégiment, mais d'après le juf,13'

ment dun conseil de guerre. En même temps tous les transgres"
seurs de eet ordre ontété menacésdu châtiment le plus séveffc
et même, le cas échéant, de dégradation. Tous ceux qui cOn'
naissent l'armée russe et savent de combien de peuplades clive1"

ses elle se compose, comprendront aisément que dans des msr
ses aussi grossières on ne saurait abroger tout-à-fait la peine d
bâton, parce qu'alors la licence de la soldatesque en serait \>'°'
effrénée. En tout cas. eet ordre de l'empereur est une nouvel''
preuve de sa sollicitude paternelle, qui s'étend également ato",'
ses sujets,et certes personnellevoudra qu'on négligeici entier0



ent un genre de punition qui trouve encore aujourd'hui son
'implication en Angleterre et en Allemagne.

:,

dernier est morte à Crockolina,dans le district d'Er-
r.' s( Angleterre) une i'eiiime âgée de 122 nus.On remarquait dans
'""conversation cette singularité que, lorsqu'elle parlait des
eveneniens de son enfance et de sa jeunesse, elle conservait tout
s,ni bon sens, mais, quand elle venait à parler des faits récens,e'le déraisonnait comme un petit enfant._ — Nous remarquons les chiffres suivans dans une note eu-
Tjeuse sur les céréales en France. Dans la période de 27 ans qui
8 est écoulée de 1815 à 1841, dix-sept récoltes ont été insulli-
'**iites et ont rendu nécessaire l'introduction du blé étranger.
*n 1838, ces blés ont concouru pour 1/75 àla consommation.

*' Y<i deuxans, la France a payé à l'étranger, rien que pour le
froment, 92 millions : elleen avait acheté en 1817 pour 72 mii-
'"ons. L'importation s'est élevée une seule fois (en 1832)à 4
J^'llionsd'hectolitres : elle a été en moyenne de 800,000hecto-
htres par an dans la période do 27 ans, de 1815 à 1841. Parcon-
'equent, c'est, en deux ans, 464 millions defrancs de dépenses
er> achat deblé à l'étranger, auquel la France paie pour le fro-
'nent un tribut annuel d'un peu plus de 17 millions do francs.

—On écrit de Berlin, 12 mai. M. le baron d'Alten, fils du rni-
"'.stre de la guerre , remplace provisoirement , en qualité de
chargé-d'affaires de Hanovre, M. le comte de Ilardenberg, rap-
I'elé deses fonctions.—- Le comte d'Addington et sir Georges Cockburn, amiraux
('o l'escadre rouge; sirW. Hall Gage, vice-amiral de l'escadre
i"ouge ;W. Bowles, contre-amiral de l'escadre bleue ; W. Gor-
don, capitaine de marine, viennent d'être nommés par la reine
Victoria commissaires pour remplir l'office de grands-amiraux
"ela Grande-Bretagne.

(Fin du discours de M. le ministre des travauxpublics en
Belgique. Voir le Journal de La Haye du 19 mai.)

Messieurs, on ne se rend pas assez compte de l'ensembledu système pro-

l'°«è;

on nous dit: «Mais prenez guide, vous allez exclure la navigation
étrangère, et eu excluant la concurrence de la navigation étrangère, vous
"".menterez le prix des matièrespremières, le prix des denrées de consoin-
'natioii et du fret; vous rendiez ainsi notre position pire qu'ellene l'est au-
jourd'hui. Mois, messieurs, ce sont là autant d'erreurs: veuillez remarquer
."e nous ne touchonspas au transit; nous admettons los navires de toute
Provenance pour le transit.

Or,

vous le savez, la navigation étrangère, pen-
ant unepériode de dixannées récentes, a augmenté en France dans la pro-
portion de3/5 sur la navigationnationale,en Angleterredans la proportion de
"0p. c. Que faut-il conclure de ce fait? C'est que le système des droits diffé-
teiitiels,prohibitif en Angleterre, exorbitant en France, n'a pas empêché la
',avigation étrangèred'entrer dc plus en plus et dans une proportion très-
J"re, dans le mouvement commercial des colonies aven l'Angleterre et avec
'a France; et cela, messieurs, à l'aide d'un seul élément, l'élémentdu transit.
~* France, depuis 1832,a admis la liberté du transit, et par le seul moyen du
'ransitla navigation étrangèrea afflué dansles ports français.
, Pourquoi n'en serait-il pas de mêmeen Belgique, où les droits différen-
tiels seront très-modérés et le transit plus libre?

Ln deuxième lieu, messieurs,nous admettons en principe l'assimilationdes
JJUvires des pays deproduction. Cette assimilationpourra être

admise,

par or-
donnance royale, pour 'les pays transatlantiques,pour les nations curopéen-
nt»«. Ainsi, entre les Etats-Uniset la Belgique, le lendemain de l'adoption du
JJstème proposé, il est probable que le gouvernements'empresserad'assimi-
'er les naviresaméricains, dc manière que même les 10 pourcent qui l'avori-
Se<it maintenantla navigationnationale de la Belgique, au détriment delà
"avigation américaine, que ces 10p. c. viendront.! tomber. Notre position, à
''é.ard desEtats-Unis, sera donc plus favorable à la navigationaméricaine,
lu'elle ne l'est. Aussi (c'estuncréflexion que je tiens à présenter) je ne crois
P,08 te moins du monde que la navigation nationale prendra, en vertu du sys-
enie proposé, un granddéveloppement dansnosrelationsavec les Etats-Unis,
e crois, au contraire, que la navigationaméricaine,aura la pi us grande part

'uns le transportentre las deux pays. Mais les résultats qui: j'espère voir at-
«nndre, ce sontles relationsquenotre navigationétablira avec l'Amérique du,u<i,les Antilleset le Levant, dans les pays, où il n'y a pas une marine aussi

"«etoppée.
Ainsi, messieurs, nous ne touchons pas au transit,et nousadmettons en

Principe l'assimilation des navires dc pays de production.Pour les matièrespremières, on l'a répété bien des

fois,

nousréduisons les
droits actuelset dès-lors les matières premièresno peuvent pas renchérir.

A l'égard des denrées de consommation la faveur différentielle sur le café ,
Par exemple, est de 25 fr. par tonneau. Ce droit est-il telqu'il doive éloignera navigationétrangère ? Mais, messieurs, il arrivesouvent que, dans l'inter-
n , 8l»e quelques mois, le prix du café subit des fluctuationsplus fortes que
"*"" différence de 25 francs.
p

lnsi , messieurs, le système proposé sera , selon moi , assez efficacepour
de I *r ' "lais

r,or'

Pour e*Cllirß >et !outeß les C"""**» relatives à l'exclusionw 'iaviga>:an étrangère me paraissent complètement dénuées de fonde-ment. u

Ce queje viens de dire , messieurs , répond déjà aux objectons qui ont été
ailes relativement au renchérissement du

fret;

car si nous n'excluonspas la«oncurrence de la navigation étrangère, je ne comprends pas comment nous
a"0|i8faire renchérir le fret. Nous tenons' peut être élever le fret si nous
P*r*istion« dans un système quiamènerait à la longue le dépérissement de la

"a,

igation nationale." Alors leprix du fret s'élèverait , parce que cet element
e concurrence n'existeraitplus.Je crois, messieurs, que lo système des droits différentiels doit, nu Çon-
■uire, avoir pour résultat l'abaissement du prix du

fret,

et cela pur une raison
°ute simple : c'est l'avantage que nous donnons à l'armateurpour ses re-

tours. En | v i assll ,ant

desßetours,

nous lui permettons de diminuer son fret
*». "Her. Nous avonsun exemple frappant qui prouve la vérité de celte asser-tion ; c'est ce qui se passe pour lesi-l.Vous savez, messieurs, qu'il existepour
'esel un droitdifférentieltel, que la navigation étrangère est complètement««"'lue. Eh bien, d'après le raisonnement dc l'honorable M. Delfosse, le prix
Qu fret pour le transport de nos écorees et de nos lins vers l'Angleterre de-
vrait être considérablementélevé. Eh bien, messieurs, le contrairca lieu,et,
chose remarquable, c'est versLiverpool, où les naviresbelges vont prendre
leur cargaison deselen retour, c'est versLiverpool que le fret des écorecs et
*»v lin est surtout fort abaissé, beaucoup moins élevé que dans aucun autre
PTt de l'Angleterre. Eh bien, messieurs, cela provient de ce qu'à Liverpool
"ous trouvons des retours d'un placement assuré. Ainsi un droit différentiel
prohibitif, en ce qui concerne le sel, a eupour résultat, non pas defaireren-
chérir le fret pour nos exportations, mais d'enréduire, nu contraire, le prix
«ansune proportion considérable.H-Delfosse: Je demande à expliquer mes paroles. Jen'ai pas dit que le
re' renchérirait nécessairement; j'ai dit qu'il y aurait on bien renchérisse-
"K-'iit du fret, ou bien déficit dans les recettes de l'état.

Or,

il estbien évi-
<e,,t que le gouvernement, ne recevant aucun droitsur le sel importé par
navires nationaux , il en résulte une perle pour le trésor.

IH. ta ministre des travauxpublies : Vous ne répondez pas à mon observa-
in?t'". aurait déficit P01"' '° trésor que dans le cas où, comme pour les
c

'lére« premières, on procéderait par réduction de droits. Or, cen'est pas de
sa dlbc i'i35" |lullr 'e Bel'te n'e3L pas ici ''ue

vo',,;

"bjucli"ll l,eut trouver
nient.-«'m ■ "°ral''e M' Ue"°Me > 'o"1!"''1 parle do la Meuse, dit constam-
ailez"iiéces"-"

ÏOUS "OU3

S"'lVeî Jos retours de la Hollande par la Meuse, vous
I'6ll'

ainei,L'r

'e renehérisscnicnt du fret. » L'honorable 31.
cependant U m.""' 1 cu'"plétemeut nos idées en ce qui concerne lu Meuse,et
raisonnement dVn'lPM '°3 ail"":ttre n ''"K1"'1 lie'*W "rain.atlautiques.Le
laisons pour la ni "?"°sse, pour la Meuse, est précisément celui que nous

Nous disons ( ',è'l!ïl!U.'o,'.l''niisatlantique.
'ions et amènera l'ai, "

'llt'u| ede retours avantageuxfavorisera mis exporta-
"ouneexactementoomm<"n*'U civ P l"" ftet- L'honorable M. Delfosse rai-
d s'agit de 1..navigation YT" |l0"r U Me,lsc > m',is "

,'o"v<'''3':

Si' [hè,"! <luand
t'?.,"

01"'*'

,■ ■

''honorable 'il Delfosse V l.henr« «erépondre a une anlie oh,|octioii de
ie l'inférieur l'honorable mI?"*6 dfiS «blebéi fourni» par M. lo ministre

plqsdc .„„doits molTu" " 7""" g"e'S' '" ««iiï!» l'<',\»î,l,cmi,le

"«I» tenait i „recauTé a l!e'?h P",nncll«"";ul. 'luu '" »**'»*"<>" e'<7voiles entre

\,

v„ ' ,i- ■
ssc '»e„i

,;«

BeVvices réguliers de bateauxaeilfrt Amers et Sic et qrjelqrlc, a ,l!res ,„„ t ,,ns Uauiique,.

Mais d'abord, avant 1042, avant l'établissement deces services réguliers,
le même faitexistait : la navigationnationaleparticipait dans uneproportion
plus grandeque la navigation étrangèredansnosexportationslointaines.

Mais, ditl'honorableM.

Delfosse,

le gouvernement, pour prix dessubsides
qu'ilaccordait,a imposé à cesservicesréguliers, à cette navigation, des frets
réduits, et c'est à cause de ces frets réduits qu'il n'a pu exporter.

C'est là une erreur.L'abaissement du fret qu'on a imposé à la navigation
nationale eu servicerégulier, a amené naturellement le mêmeabaissement dc
fretpour la navigationconcurrente étrangère,de manière que le fret est resté
au même niveau pour tous, et la navigationétrangère aurait dû exporter tout
autant que la navigation nationale.

Messieurs, jen'ai plus qu'a entretenir la chambre d'unpoint; c'est la ques-
tion desreprésailles. Je n'en parlerai qu'avec ménagement, et, du reste, je
n'ai pas à discuter les chances de représailles; je n'aurais, à cet égard,comme
chacun dc vous, qu'uneappréciation toute personnelle à faire. Je veux sim-
plement indiquer cette double pensée: que des mesures de représailles se-
raient injustes et seraient impolitiqucsde la part des nations qui les pren-
draient.

Le système modéré de droitsdifférentiels est-il un acte d'hostilitéà l'égard
des antres nations? On raisonne toujours commesi nousadmettionsun systè-
me d'exclusion , comme l'Angleterreet la France , à l'égardde la navigation
étrangère; je vous ai prouvé qu'il n'en est rien.

Je vous ai dit que le principe de l'assimilationdes navires despays depro-
duction étaitau fond de notre projet. Nous disons donc à chaquepiys : Nous
ferons la commerce direct avecvous, par vos navires et par les nôtres. Nous
éloignerons à certain degré de ce commerce la concurreneedes naviresétran-
gers aux deuxpays. Mais , messieurs , est-ce là un principe d'hostilité?

Je nereproduirai pas la raison généraleque l'on a fait valoiret qui consis-
te à soutenir qu'ilest de principe international admis parles nations com-
merçantes qu'un peuple peut modifierson tarif d'une manière générale, ap-
plicable à toutes les nations, sans que chacune d'elles ait le droitde répon-
dre à cette mesure généraleet dès lors sans caractère d'hostilité, par des re-
présailles prises d'une manière spéciale.

Un membre: La Hollande a exercé des représailles contre la France ; pour-
quoile gouvernement des Pays-Bas ne ferait-il pas à la Belgiquece qu'il a
l'ait à la France ?

M. leministredes travauxpubtics :Je ne sais ce quo le gouvernement des
Pays-Bas

fera,

pas plus que vous; mais je dis que depuis 1822surtout, ce
principe est entré dans les usages de la diplomatiecommerciale. Huskisson les
avaitproclamés en Angleterre.

Est-il vrai que la Hollande sera spécialement frappée eu fuit ? Cela n'est
pas exact. Les entrepôts d'Angleterreet du Havre, seront aussi bien atteints
que l'entrepôt do Rotterdam: plus peut-être; parce que le café de Java,
auquel nos consommateurs sont habitués et que nos faibles droits différen-
tiels n'exclurontpus , sera moins atteint que les arrivages des entrepôts de
Londres, de Livcrpool et du Havre auxquels nous voulons tâcher d'enlever
une partie du transit que ces places possèdent vers l'Allemagneet vers la
Suisse.

L'intérêt de la Hollandemême serait-il de nous frapper de mesures de re-
présailles? Mais, en nous frappant de mesures de représailles, la Hollande
nous forcerait de lui faire une concurrence bien plus sérieuse que celle que
nous voulons établir. La Hollande craint vivement qu'à la longue Anvers ne
deviennepour Rotterdamunerivale,relativement aux importations vers l'Al-
lemagne et l'Europe centrale; d'un autre côté, la Hollande n'ignorepas que
nous sommespour elle un marché de 38 millions, composés en grande partie
de produits coloniaux. La Hollande, par des représailles, ne peut-elle pas
craiudre de nous pousser à rendre notre système différentiel plus

efficace,

comme une partie de la chambrevoudrait déjà nous y engager?Elle compro-
mettraitses importations de 38 millions,elle aiderait Anvers à établir son
marché d'unemanière plus prompte et plus sérieuse que nous ne voulons le
faire nous-mêmes.Son intérêt ne lui conseillepas d'enagirainsi.

Dureste, messieurs, vous le savezcommemoi, il y a en Hollande des in-
fluences qui luttententre elles, l'influencedu haut commerce et l'influence
de ceux qui voudraientfaire de la Hollande une nation industrielle. Le haut
commerce s'opposeà la réalisation decette dernière théorie, qui avaitpour
résultat l'établissementd'un tarifindustrielprotecteur.Eh bien, messieurs, si la Hollanderecourait à des mesures de représailles
contre nous, eu élevant son tarifdemanière à frapper l'introduction de nos
fabricats en Holla de la Hollande, entrerait,par cela même, dans les idées de
ceux quiveulent modifier le tarif libéral de 1822, que'le commerce hollan-
dais, au contraire,s'efforce demaintenir.

Le gouvernementne peut pas discuter l'hypothèse dos représailles.C'est
placer la questiondes droits différentiels sur un terrain étranger à la question
même. Laposition changecomplètement aupoint devue decette hypothèse.
Tout ce quejepuis dire,c'est qu'euHollande nous n'avons pas vouluposer un
acte dhostilitcà l'égard de qui que ce soit, et que nous n'avons pu, dès-lors,
admettre l'hypothèsedes représailles.

Messieurs, dansma conviction,si nous n'adoptons pas le système proposa
par le gouvernement, nous n'aurons pasde base sérieuse pour un commerce
d'exportationmaritime,ce sera renoncerà la création de ce commerce si im-
portant pour nous. Si nous ne possédons pas cette base, nos négociations de
viendront plus difficiles.

Il y a dans cette chambreet dans le pays beaucoup de partisans do la fon-
dation d'une société centralede commerce d'exportation. Eh bien, n'est—il
pas évident qu'il est impossible de songer à créer une société de commerce
d'exporlation, si vous ne lui donnez pas pour fondementou desprivilèges ou
un système de droitsdifférentiels. Si vousmaintenez Jestatu quo, le système
actuel, la société decommerce d'exportationsera dans la même position dans
laquelle se trouvent aujourd'hui les armateursbelges, avec cette différente
seulement, qu'elleaura la faculté de perdreplus et pendant plus longtemps.

Commol'heureest avancéeet que je me sens fatigué, j'ajourneraiquelques
autres observations que j'ai a présenter eu réponse aux critiques queM.de
Foere a faites dv projet dv gouvernement. Nous avons deux sortes d'adver-
saires : ceux qui, comme l'honorable JI. deFoere, accusent le projet du gou-
vernement d'inefficacité,et ceux que,

Corinne

M.

Delfosse,

le taxent d'exa-
gération.

Du reste, les observations que j'aurai a émettre à cet égard, trouveront
mieux leur place lorsque nous en serons venus à la discussion des articles et
desquestionsdeprincipes quiont été pesées par M. le ministre de l'intérieur.

Nouvelles de I'Amérique du Sud.
On écrit do Curaçao à la Gazette d' Utrecht, sous la date du

25 janvier :
La tranquillité continuede régner dans l' Amérique du Sud.

Les fédéralistes ont échoué dans leurs tentatives insurrection-
nelles. Les habitans, de leur côté, sont las de la guerre intes-
tine, et, bien qu'ils aient des griefs contre le gouvernement, ils
préfèrent se résigner.

Les nouvelles deSfe-Marthe apprennent, que le gouvernement
espagnol avait mis à prix les têtes des fédéralistes, qui avaient
pris la fuite; mais par suite de cette mesure, ils ont tous été ar-
rêtés à l'exception d'un seul. Quand le schooner du gouverne-
ment arriva à Maracaïbo pour y prendre possession du vaisseau
la Samaria, qui avait transporté les fédéralistes de la Jamaïque,
ce bâtiment était déjà vendu.

Les Vénézuéliensespèrent, que les nouvelles favorables que
pourront donner à leurs compatriotes en Europe les colons alle-
mands établis à Tovar, en amèneront d'autres. Cette colonie
allemande prospère : on y vit heureux et tranquille : il paraît
en être de même à l'égard de la colonie belge établie au Brésil,
pourquoi dons une colonie hollandaise ne réussirait-elle pas
tout aussi bien dans les montagnes de Surinam ?

Quiconque a voyagé dans l'Amérique espagnole a dû être pé-
niblement frappé de l'immoralité effrayante qui yrégnait par-
mi les prêtres. Avoir des maîtresses était pour eux chose fort
ordinaire; ils ne se soumettaient à aucune juridiction civile.

Mais depuis la révolution, l'esprit public a l'ait de grands pro-
grés. Le peuple observe les prêtres et leur incondtiite est si-
gnaléeau blâme et au mépris général par la voie des journaux.
Aussi le clergé est-il à présent soumis à la juridictioncivile. Ce-
pendant, pour être punis les désordres n'ont pas cessé. Les cas
d'enlèvement de jeunes filles par des prêtres sont fréquens.
Dernièrement, un prêtre nommé Juan Medina, avait séduit et
enlevé une fille de 14 nus, qui le suivit en habits d'homme. Les

poursuites judiciaires auxquelles cette esclandre donna lieu fi-
rent découvrir que cette infortunée avait été livrée par sa pro-
pre mère à son suborneur.Cettefemme a été condamnée à servir
pendant 8 ans dans l'hôpital desfemmes à Valence, et aux frais
du procès. Le prêtre coupable s'était soustrait à l'action de la
justice. (1)

Nouvelles deBelgique.
La chambre desreprésentans a résolu affirmativement , dans

sa séance du 20 mai , par 41 voix contre 17, 7 membres s'étant
abstenus , la première question de principe posée par M. le mi-
nistre de l'intérieur; cette question était , comme on sait, la
suivante:

Etendra-t-on et complètera-t-on le régime des droits diffé-
rentiels depavillon et deprovenance existant en Belgique ?

La chambre a ensuite statué sur la motion d'ajournement
faite par M. Meetis; elle l'a rejetée par 40 voix contre 25. Un
membre (M. Verhaegcn) s'est abstenu.

Affaires de France.
Nous recevons de Paris la lettre suivante qui est trop confor-

me à notre propre opinion sur les affaires dc France pour ne pas
l'accueillir.

Il y a bientôt quatre ans quo le minislère Soult-Guizot a pria
la direction des affaires: on sait dans quelles circonstances gra-
ves! Aucun ministère depuis la révolution de juillet, n'avait
obtenu une duréeaussi longue.

Ce n'est assurément pas queles difficultés aient manqué au
cabinet actuel. 11 a eu pour ainsi dire tout à refaire : dans la
chambre une majorité ; dans le pays un parti de l'ordre qui eut
confiance en lui-même: au dehors, une politique dcpaix, de
bons rapports, de bienveillance réciproque.

Jamais, d'ailleurs, cabinet n'avait eu affaire à une opposi-
tion plus redoutable par le nombre, par l'exaspération et par le
talent. Aussi, l'on se rappelle quelles sombres prophéties ac-
cueillirent sa forniation.il ne devait faire que passer, ce cabinet
impopulaire! Il n'aurait tout au plus qu'une durée de toléran-
ce ! Il se dissoudrait de lui-même au bout de quelques mois, ou
bien il tomberait sous la réprobation des chambres et du pays !
Aujourd'hui, après quatre ans, l'opposition avouera qu'elle
nest pas heureuse en prédictions.

Le ministère qu'elle n'avait pas jugé viable est celui qui a
vécu le plus loiigletnps.il est debout en 1844. H a traversé
deux grandescrises, celle des élections générales et celle de la
mort du duc d'Orléans. Il a donné au pays un grand nombre de
lois importantes, et entrautres, celle de la régence, des fortifi-
cations deParis et de3chemins de fer. II a rétabli nos bonsrap-
ports avec l'Europe, et il fait jouir la France, au dedans, d'un
calme et d'une sécurité que nous n'avions pas connus depuis si
longtemps.

Il y a des gens qui détestentle ministère actuel,qui ont contre
lui des préjugés stupides , aveugles ; il n'y en a pas qui n'a-
vouent quece ministère a déployé dans ses luttes de quatre an-
nées un grand caractère et un grand talent. Plus d'une fois M.
Guizot, en descendant de la tribune, a arraché à ses adversaires,
à ses ennemis , députéson journalistes, un cri d'admiration.
Plus l'opposition a redoublé ses attaques, plus le parti conser-
vateur a reconnu, dans les ministres actuels, ses chefs naturels
et les hommes les plus capables de gouverner la F-rance. On
avait vu des ministères.d'ailleurs très-habiles, usés par la durée
même de leur existence, le ministère Soult-Guizot, aux yeux dc
ses propres adversaires est plus fort aujourd'hui qu'il ne l'était,
il ya 4ans.

Nous sommes loin de dire pour cela que toutes les difficultés
soient vaincues. Nous ne nous faisons pas de puériles illusions.
Le ministère a beaucoup d'ennemis, ii en a de déclarés, il en a
de secrets. Les affaires, d'ailleurs, et le seul cours des évène-
mens amènent sans cesse des embarras nouveaux. Degrandes
questions sont pendantes, il faudra les résoudre. Enfin lecalme
même est quelquefois un écneil. Les dangers publics rallient
tous les bons citoyens; mais quand la sécurité règne, on n'est
que trop disposé à se passer ses fantaisies. Nous neferonspas de
prophéties, elles ont trop mal réussi à l'opposition. Nousdirons
seulement que nous sommes pleins de confiance dans l'avenir.
Le ministère Soult-Guizot aura une grande place, une place à
part dans l'histoire de la révolution de Juillet cl du règne de
Louis-Philippe.

Nous publions ci-après le projet de loi sur l'établissement du
régime intermédiaire, qui doit préparer à l'émancipation des
nègres descolonies françaises , dont M. le ministre de la ma-
rine a donné communication à la chambre des pairs.

Projet de lol.
Art. l«r. Les art. 2et3de la loi du 24 avril 1833 sont abro-

gés etremplacés par les articles suivans :
Art. 2. Seront faites par le pouvoir législatif duroyaume:
1° Les lois relatives à l'exercicedes droits politiques ;
2" Les lois civiles et criminelles concernant les personnes

libres, saufles restrictions mentionnées dans le paragraphe 8
de l'art. 3 ;

3° Les lois pénales déterminant, pour les personnes libres ,
les crimes auxquels la peine de mort est applicable;

4° Les lois qui régleront les pouvoirs spéciaux des gouver-
neurs, en ce qui est relatif aux mesures de haute police et de
sûreté générale ;

5° Les lois sur l'organisation judiciaire, à l'exception de ce
qui concerne la création des justices depaix et la composition
des cours d'assises dans les cas prévus par le paragraphe 9 de
l'article 3;

6°Les lois sur le commerce, le régime des douanes, la répres-
sion de la traite des noirs el celles qui auront pour but derégler
les relations entre la métropole et les colonies.

Art. 3. Usera statuépar ordonnances royales, les conseils co-
loniaux ou leurs délégués-entendus.

1" Sur l'organisation administrative, le régime municipal
excepté ;

2*'Sur l'acceptation desdons et legs aux établissemens publics;
3" Sur la police de la presse;
(1) On ne saurait lire ces atlligeans détails sans reporter avec satisfaction les

regards sur notre patrie, qui se trouve sous tant de rapportssupérieure à
d'autres pays. Ainsi, par exemple, on auraitde4a peineà citer une contrée au
monde,où les mSurs du clergé catholiquesoient pluspures qu'en Hollande.
C'est un hommage que l'on se sent doublementheureux de lui rendre, en pré-"
sence défaits tels queceux quel'on vient de lire plus haut.

(Réd. du'Journal de La'Haye.)'



4° Sur l'instruction publique ;
5° Sur l'organisation et le service des milices! ;
G° Sur lesconditions el les formes des affniiXîlMSSomens, ainsi

que sur les recensemens ;
7" Sur les améliorations à introduire dans la condition des1

personnes non libres , qui seraientcompatibles avec les droits
acquis, et, en particulier.

Sur la nourriture et l'entretien dus par les maîtres à leurs
esclaves ;

Sur le régime disciplinaire des ateliers;
Sur la fixation des heures de travail et de repos ;
Sur le maria;;e des personnes non libres et sur leur instruc-

tion religieuse et élémentaire ;
Sur le pécule des personnes non libres et sur leur droit do

rachat;
8" A l'exception des cas qui emportent la peine capitale , sur

les dispositions pénales auxquelles sont soumises les personnes
non libres, et sur les peines applicables aux maîtres en cas d'in-
fraction à leurs obligations envers leurs esclaves ;

9° Sur la création des justices de paix, et sur la composition
des cours d'assises, lorsqu'elles sont appelées à connaître des
vas auxquels s'appliquent les pénalités mentionnées dans le pa-
ragraphe 8.

L'.'irticle 24 de la loi sur l'enseignement secondaire, destiné
à déterminer la juridiction et la nature des peines applicables
aux chefs d'institutions libres en cas de désordres graves dans
leurs étnblissemecs, avait été renvoyé à la commission, et à la
séance du 18, M. de tfroglie est venu annoncer que la commis-
sion proposait de conférer aux tribunaux civils le droit de con-
damner les chefs d'institu lions privées à la répri mande d'abord,
et pour la récidive à une suspension, d'un an àcinq ans, non
plus seulement en cas de désordres graves, mais aussi en cas de
négligence permanente dans les études.

La discussion a porté principalement sur la question de sa-
voir si les peines seraient appliquées par les tribunaux civils,
comme le demandait la commission , ou par les conseils acadé-
miques et le conseil royal , comme le voulaient MM. Villemain
et Cousin. Au nionmit du vote, et après une discussion de trois
heures, M. de Montalivet a demandé la suppression des mots

négligence permanente dans les études. M-. le ministre de l'ins-
truction publique, M. de Broglieet tons les membres de la com-
mission ont gardé le silence, et la chambre, qui paraissait très-
disposéeà voter la rédaction présentée par M. de Broglie, a im-
médiatement adopté l'amendement de M. le comte de Montali-
vet, intendant-général delà liste civile.Après ce vote assez im-
prévu , la séance a été levée. Aucune décision nouvelle n'a
signalé la partie de la séance suivante qui nous a élé apportée
parlecourrier.
" —La chambre des députés a appris avec une profondesensntion
de douleur, dans sa séance du 20 mai, la mort de l'un de ses
membres, l'amiral Lalande. La France perd en lui l'un doses
meilleurs officiers de marine. La chambre a, dans la même séan-
ce, commencé la discussion duprojet dechemin de fer deMont-
pellier à Nîmes.— On parle beaucoup depuis quelques jours dans les bureaux
du ministère des affaires étrangères de grands oliangeinens qui
auraient lieu le mois prochain dans le corps diplomatique. Plu-
sieurs de-nos ministres près les cours étrangères seraient rap-
pelés ou changeraient de destination. On parle de députésqui
par suite de ces changemens et mutations seraient élevas au
poste de ministre plénipotentiaire ou de chargé d'affaires.—On serappelle qu'au momentoù Mgr. Fayet, évêque d'Or-
léans, s'est mis en route pour Rome, les journaux ont annoncé
qu'il était chargé par le cabinet des Tuileries de faire des dé-
marches auprès du St-Siége pour obtenir que le pape inter-
vienne dans la lullequi s'est élevée entre leclergé et l'univer-
sité de France, afin de réduire les évêques français au silence.
Voici en quels termes l'Ami de la Religion, après avoir annoncé
que Mgr. Fayet a été nommé assistant au trône pontifical et
comte romain, s'exprimesnr la mission qu'on lui attribuait :

«Quelques journaux de France,ayanl insinué quo Mgr. l'évê-
que d'Orléans avait èiè envoyé en Italie dans un but politique,
nous croyons devoir déclarer que Mgr. Fayet, dont le mémoire
des évêques de la province de Paris a reçu la signature et ex-
primé les véritables sentimens, ne s'est pas expliqué à Rome
avec moins de force que dans ce mémoire, sur la question de la
liberté d'enseignement. Ce fait, qui est hors de doute, répond à
toutes les interpellations donnéesà la démarche du pré lat, qu'on
a essayé de présenter comme s'isolant de ses vénérables collè-
gues, au moment où il leur était au contraire le plus fortement
uni.i

Le Courrier Français s'exprime ainsi sur le résultat du
vote émis par la chambre des députés sur le nouveau système
pénitencier :

-La chambre a prononcé ! Le code pénal de M. deTocqueville
st détrôné le code pénal de Napoléon. Le triomphe est complet;
il adûétonner même les vainqueurs. 231 voix contre 128 ont
donné la victoire an parti pensylvanien. Battus constamment
dans la discussion , les Américains de la chambre auront pour
se consoler de leur défaite le succès matériel du scrutin. C'est
plas qu'ils n'auraient dûespérer. Pour qui ne sait pas quel rôle
jouent les pussions et les vanités dans les affaires humaines, ce
résultat imprévu peut sembler extraordinaire. Nous, nous n'en
sommes passurpris. Le succèsde la réforme pénitentiaire estdû
à la pire descoalitions, la coalition des amours-propres. MM. de
Tocqueville et de Ueauinont n'ont rien négligé pour rendre la
chambre complice de leur étourderie desangfroid ; M. Duchà-
tel, de son côté, leur est venu en aide : il a mis à leur service les
phalanges ministérielles. La servilité descentres a fait la moitié
du succès, la camaraderie de la gauchea fait le reste.

Avec le .système cellulaire il n'y a plus ni garantie ni con-
trôle, iln'y a quo la volonté arbitraire et absolue du directeur.
La cellule est une tombe qui se ferme sur le condamné et ne
s'ouvre par moniens que pour la souffrance. M. de Lamartine,
dans ses généreuses illusions, disait que l'encellulement lui pa-
raissait devoiramener la suppression de la peine de mort, nous
le pensons comme lui, mais par des raisons contraires. Quel con-
damné ne préférerait en effet la mortpar la main prompte et
sûre du bourreau à cette mort lente et cruelle qui le glace peu à
rien, saisit à la fois l'âme et lo corps et le lue longuement à coups
lents et répétés ?

Le Globe deLondres contient les lignes suivantes sur la ré-
volte qui a éclaté au sud-ouest d'Haïti :

« Les nègres, après s'être emparés des Caves, ont massacré

les blancs et les hoinhiés decouleur. Le général Ilérnril a été
tué; 400 personnes se sont réfugiées à la Jamaïque. On annonce
qu'une tentative analogue a élé faite au Port-au-Prince.»

Le Globe publie cette nouvelle sans date et sans indication
d'origine. S'agit-il d'une nouvelle version du drame que nous
avons déjà annoncé, on d'un second et plus sanglant épisode
qui aurait surgi dans la ville des Caves.

L'ècrildeM. leprinee de Joinville sur la marine française,
dit La Presse,i\ causé unesensation profonde dans lotit Paris, et
il en sera de même dans toute la France. Dans les ports de mer
surtout, où l'on est niieiu que partout alleurs eu mesure d'ap-
précier la justesse des vues et l'exactitude des faits exposés dans
cet écrit, l'attention sera excitée au plus haut point.— Le Morning -Post publie la lettre suivante, adressée par M.
le duc de Bordeaux aux députés légitimistes après leur réé-
lection :

« Goriti, 19mars 1844.
Messieurs,

J'ai été informé de voire réélection à la chambre des dépu-
tés, et j'ai hâte devous dire combien je meréjouis de ce résul-
tat, et de vous offrir mes félicitations. C'eût été pour moi un
sujet incessant de regrets poiguans, si la visite que vous m'avez
faite pendant ma résidence à Londres, eût été un motif pour
priver la France des services d'aussi dignes défenseurs de ses
intérêts.

Je suis heureux et reconnaissant de ce que les électeurs des
villes de Marseille, Toulouse, Montpellier, Doullens et Ploërmel
aient fait un si noble acte dé justice, et aient si habilement ré-
futé les calomnies qu'on a fait circuler touchant ma visite et la
vôtre en Angleterre. Tous ceux qui vinrent à moi durant mon
bref séjour à Londres, savent fort bien qu'il n'est pas sorti un
mot de mes lèvres qui n'ait été un ardent désir pour le bien-
èt re et le bonheur de la France.

Le sentiment de générosité qui a porté ces hommes honora-
bles qno\<\ne nepartageant pas encore toutes nos convictions, à
se rallierautour de nous dans cette circonstance, doit nous in-
spirer un nouvel espoir, que le jourpeut encore venir, un lieu-
reux jour de conciliation, où les hommes honnêtes et sincères
de tous les partis et de toutes les Opinions, abjurant ces division
qui les ont si longtemps tenus éloignés de nous, se réuniront de
bonne foi à notre cause, sur le terrain du principe monarchique
et des libertés nationales pour défendre et servir notre com-
mune patrie. Herr(.
A MM. Berryer, Blin de Bourdon, de Larcy, de La Rochejaque-

lein et de Vahny.
Nouvelles de Suisse.

On écrit de Valais 1-i mai. La demanded'interven tion fédérale
par leconseil d'état a causé une grandeexaspération au Valais.
Le 11, à une heure après-midi, M. Zen Ruffînen,ancien président
de conseil d'étal, s'est prononcé, à Sion, et en public, d'une
manière très énergique contre l'intervention fédérale. Leschefs
du parti libéral sont réunis à Martigny pour se décider sur le
parti à prendre dans les circonstances. Il est même possible, dit
une lettre particulière,, qu'on refuse l'entrée aux commissaires
fédéraux sur le territoire vaîàisan. (Nouvelliste vaudois.)

On écrit de Berne, 14 mai. On apprend que M. le landatnman
Blösch arefusé lamission decommissairefédéral en valais, désorte
que M. Schmid d'Urireste seul chargé dediriger les opérations :
il a passé à Berne le 11 au soir et en eit reparti le 12 pour Fri-
bourg.

Fiibourg , 12 mai.
En suite d'ordres reçus du directoir, leconseil d'état , dans

sa séance extraordinaire du 10, a décidé d'appeler immédiate-
ment sous les urines le second bataillon d'élite. Ces troupes ar-
rivent aujourd'hui en ville.

M. le commissaire fédéral Sclimidl, d'Uri, est arrivé hier soir
en cette ville , mais on ne connaît pas encore le moment de son
départ pour le Valais.— Le 2e bataillon est toujours sous lesarmes. Le conseil d'état
a décidé qu'il le licencierait aussitôt qu'il en aurait reçu l'ordre
du directoire. Eu attendanl, ce bataillon coûte chaque jour en-
viron 1400 fr. Si cet état de choses devait durer encore, le ba-
taillon serait échelonné dans les villages, mais on espère rece-
voir incessamment l'ordre de son licenciement.

M. lecolonel fédéral de Salis-Soglio est arrivé hier au soir à
Fiibourg.

Sion,

14 mai.
Le grand conseil du canton deValais s'est réuni ce matin en-

suite de la convocation extraordinaire que lui a adressée le con-
seil-d'état. L'exposé des motifs que celui-ci lui a présenté con-
sidère la situation du canton d'une manière aussi grave qu'a-
larmante ; il signale comme causes de l'agitation du pays :
1" l'existenceil légale du comité de Martigny; 2" la proclamation
de ce comité que le conseil-d'état considère comme un appel
aux armes ; 3°et enfin la licence desjourilail t.— Leconseil d'état signale, à l'appui des considérations qu'il
présente, la démission demandée par M. Torrent de Monthey,
membre libéral du conseil d'état, démission fondée sur la pro-
clamation du comité de Martigny, et sur l'impossibilité de gou-
verner un étal aussi tourmenté par les passions et l'anarchie.— Les six compagnies appelées sous les armes par le conseil
d'état sont encore à Sion pour le service de la pièce.

(Gaz. de Lausanne.)

Nouvelles d'Italie.
77 Méditerraneo, de Malte, contient dans son numéro du 1"

mai la lettre suivante:
« Trieste, le 15avril.

«Le gouvernementautrichien, voyant l'agitation qui se ma-
nifeste dans toute la province, a cru devoir mettre Venise, pour
ainsi dire, en état desiège. La garnison a élé portée à 11,000
hommes, et une frégate se tient constamment en vue de la ville.

» Les défections continuent dans l'armée autrichienne : ou dit
que 20o(hciers italiens el hongrois Ont disparu de leurs corps
dans ces derniersjours. Un limit vaguecourait en même temps
qu'une bande armée, commandée par quelques nobles Lom-
bards s'était montrée sur les montagnes de la Lom hardie.

» La cour de Vienneest très-alarmée. L'archiduc Jean, ami-
ral autrichien, et le vice-roi du royaume Lombardo-Vénitien
ont été autorisés à offrir la réintégration aux fils ducontre-ami-
ral Bandiera dans le cas où ils voudraient rentrer, et d'étendre
celte mesure à tous les officiersde l'armée dansla même condi-
tion que les frères Bandiera,qui voudraient accepter la grâce et
prêter un nouveau serment. »

Ces nouvelles sont évidemment exagérées. Quant à la graCe
offerte aux frères llyndiera, elle parait confirmée par les not-
vcl les directes de Malle.

Affaires de Montévidéo.
M. Ewart a interpellé vendredi sir Robert Peel, àla ehaM|,"'c

des communes, sur les événeincns du Rio de la Plata, et I'» ’demandé si l'Angleterre el la France se proposent d'interven,r

dans les affaires de Montevideo. Sir Robert a répondu que I*"*°
et l'antre ont offert leur médiation aux deuv. puissances bel»"
gérantes, et que l'une d'elles seulement la acceptée. Qua" 1."
recourir aux armes pour mettre fin à la guerre, sir Robert er'»'
que ce serait mal comprendre Ips intérêts des Européens. L >n'
terventiou ne ferait cesser les hostilités que momentanément;
elles recommenceraient immédiatement après le départ de*
troupes. Il ne reste aux puissances intéressées dans la lutte qll a
protéger efficacement leurs nationaux.
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'Théâtre-Mlog/al-Français,
Jeudi23mai. — (Représentation N° 5.)

Les Mamans de la Couronne.
Opéra comiqueen troisactes , paroles de MM. Scribeet de St.-George«i

musique de M. Aubcr.
M. Auguste Garbet , remplira le rôle de Don Sébastien. Mme Rifaut rcnip1'''

le rôle deDiana.
LA FIOLE DE C.IGLEOSTfiiO.

Vaudeville en un acte , par MM. Anicet , Dmnanoir et Brisebarre.
M. Morand , remplira le rôle de Réginald de Cassigny.

Ordre du spectacle: 1.La Fiolede Caglioslro. 2. Le Diam. de la Cour-
On commencera à SEPT heures.

8. A HAYE, chez, Lcopold Loebeiibci'u, Lage Nieuw*"
Dépôt-général à Amsterdam chez M. ScnooNEVEi.n et \^.

Benrssteeg; et à Rotterdam, chex S. VàR Retb Snoeck, Iloofo*
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